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Vie municipale  

COMPTE RENDU DU CONSEIL 

MUNICIPAL  

SEANCE DU 12 SEPTEMBRE 2016 
 

Lôan deux mil seize, le 12 septembre ¨ 19 heures 30, 

le Conseil Municipal de HERY, légalement 

convoqu® le 2 septembre 2016, sôest r®uni ¨ la 

Mairie en séance publique ordinaire sous la 

Présidence de Madame Chantal CHARBONNIER, 

Maire. 
 

Etaient présents : J. POTHERAT, C. PARET P. 

ROUSSELLE, M.C. SAMPIC, A. ROLLET, B. 

BELARGENT, J.P. BLIN, M.C. CHATELAIN, P. 

SIMON, A. MUZIOT, C. CORNELIS, S. DELCROIX, 

N. VINCENT, P. MERCIER, V. LOWYCK,  
 

Etaient absents : G. GAVILLON, C. HANNE, M. 

GEFFROY (pouvoir à P. MERCIER) 
 

Madame ROLLET est élue secrétaire de séance.  
 

RAPPEL DE LôORDRE DU JOUR 

1 ς APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 4 JUILLLET 

2016 

2 ς ADMINISTRATION GENERALE  

- Acceptation de remboursement de frais de 

surveillance dans le car scolaire. 

- Prise en charge et acceptation de remboursement 

ǇƻǳǊ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŀǳŘƛǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

- Convention de mise à disposition de locaux au 

SIAVS 

3 ς TRAVAUX 

- Eau potable et défense incendie 2ème tranche 

Baudières ς ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

4 - COMMERCE 

- Loyer superette 

5 - AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

 

1 ï APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

DE LA REUNION DU 4 JUILLET 2016 

 

Point n°4 : Am®nagement de la place de lôEglise et 

de ses abords. 

M. BLIN pr®cise quôil sôest abstenu sur ce sujet 

car il souhaitait une ®tude dôam®nagement global 

autour de lôEglise comprenant ®galement la 

maison Gazeaux. 

 

A noter que M. MERCIER avait donné pouvoir à 

M. GEFFROY. 

Après ces corrections, le compte-rendu de la 

r®union du 4 juillet 2016 est adopt® ¨ lôunanimit® 

des membres présents et représentés. 
 

2 ï ADMINISTRATION GENERALE 

Remboursement des frais de surveillance 

dans le bus 407 
 

Délibération n° 2016/64 : Remboursement des 

frais de surveillance dans le bus 407 
 

La commune dôH®ry met ¨ disposition un agent 

pour la surveillance dans le bus n°407 (circuit 

école primaire). Ces frais de personnel sont 

remboursés par le Conseil Départemental à la 

Communauté de Communes, organisateur de 

second rang. 

Afin de pouvoir percevoir cette subvention, la 

commune doit en accepter son reversement par la 

CCSB. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit® des membres pr®sents et représentés, 
 

ACCEPTE le remboursement des frais de 

surveillance dans le bus 407 par la CCSB. 
 

Pour information, les frais annuels sô®l¯vent ¨ environ 

700 ú. 
 

Prise en charge et fonds d'aide pour appareils 

auditifs d'un agent 
 

Délibération n° 2016/65 : Prise en charge et 

fonds d'aide pour appareils auditifs d'un agent 
 

Dans le cadre dôune reconnaissance de handicap, 

un agent peut se faire ®quiper dôappareils auditifs 

et ainsi poursuivre sa carrière à son poste de 

travail. 

Pour être pris en charge par le fonds pour 

lôinsertion des personnes handicap®es dans la 

fonction publique (FIPHFP), lôemployeur doit en 

faire la démarche. 

Les frais restant à charge (prise en charge de la 

sécurité sociale et mutuelle déduite) seront réglés 

par la commune et les aides accordées par le 

FIPHFP seront perçues par la commune. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit® des membres présents et représentés, 
ACCEPTE la prise en charge du reste à payer 

des appareils auditifs de lôagent par la commune. 

ACCEPTE le versement des aides FIPHFP à la 

commune pour les appareils auditifs de lôagent. 
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Le co¾t dôun appareillage est de 3 820 ú et le reste à 

charge (sécurité sociale et mutuelle déduites) est de 

2 420.58 ú. 
 

Convention de mise à disposition de locaux au 

SIAVS 
 

Délibération n° 2016/66 : Convention de mise à 

disposition de locaux au SIAVS 
 

Le Syndicat Intercommunal dôAm®nagement de la 

Vallée du Serein (SIAVS) a sollicité la commune 

pour la mise à disposition de locaux (bureau). En 

effet, un technicien a été recruté pour travailler sur 

le secteur de lôYonne et la commune dôH®ry a la 

place mat®rielle de lôaccueillir. 

Il convient dô®tablir une convention afin de 

déterminer les conditions de mise à disposition de 

ces locaux et du matériel. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 
 

AUTORISE le maire à signer la convention de 

mise à disposition de locaux et matériels avec le 

SIAVS. 
 

Mme le maire informera les membres du conseil 

des termes financiers qui seront conclus dans la 

convention. 
 

3 ï TRAVAUX 

Eau potable et défense incendie Baudières 

2ème tranche ï choix de lôentreprise 
 

Délibération n° 2016/67 : Eau potable et 

défense incendie aux Baudières ï 2ème tranche 

CHOIX DE LôENTREPRISE 
 

Un appel dôoffres concernant la 2ème tranche de 

travaux dôadduction dôeau potable et d®fense 

incendie aux Baudières a été lancé avec une 

remise des offres au 12 août 2016. Trois offres 

ont été remises. 

Apr¯s analyse par le bureau dô®tudes ECMO, il 

sôav¯re que lôoffre de lôentreprise COLAS est la 

mieux disante avec une note de 8.75/10 et un 

montant de travaux de 92 307.02 ú HT. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 
 

RETIENT lôentreprise COLAS pour un montant de 

92 307.02 ú HT. 
 

Assainissement 1ère tranche 

 

Les travaux dôassainissement chemin de St Edme ont 

d®marr® le lundi 5 septembre avec lôentreprise 

SOGEA. Les nouvelles conduites de remplacement 

seront en grés. Un poste de refoulement est prévu à 

proximit® de lôancienne gare PLM. Toutes les 

demandes de branchement (eau, électricité et télécom) 

ont été réalisées. 

Le chantier se déroule dans de bonnes conditions. 
 

4 ï COMMERCES 

Loyer superette 
 

Délibération n° 2016/68 : Loyer de la supérette 

ï demande dôaide financi¯re 
 

Le conseil municipal a validé en 2015, un 

allégement du loyer de la superette pour aider le 

nouveau gérant dans sa mise en place. 

Apr¯s un premier bilan de lôann®e ®coul®e, M. 

BERKA, souhaiterait que la commune renouvèle 

son geste pour une année supplémentaire. 
 

Pour mémoire, le loyer normal de la supérette 

sô®l¯ve ¨ 457.35ú par mois. La commission 

« commerces » avait proposé en mai 2015, une 

diminution de 33% soit un loyer de 307ú par mois 

pour une durée de un an (du 1er octobre 2015 au 

30 septembre 2016). 
 

Pour la préservation du petit commerce en milieu 

rural, Mme le maire propose de fixer le montant 

du loyer ¨ 307 ú par mois pour une année 

supplémentaire. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s 
 

FIXE le loyer mensuel de la sup®rette ¨ 307 ú 

hors charge du 1er octobre 2016 au 30 septembre 

2017. 
 

Mme le maire précise que M. BERKA a été 

rencontré à plusieurs reprises durant sa première 

ann®e de g®rance afin dô®valuer la situation 

financière du commerce de façon régulière. 
 

5 ï AFFAIRES SCOLAIRES ET 

ANIMATIONS 
 

Rentrée scolaire 2016/2017 

La rentr®e scolaire sôest d®roul®e sereinement et sous 

un soleil radieux. 

Lô®cole accueille 2 nouvelles enseignantes (Mme 

CALAIS en élémentaire et Mme CHAUVET en 

maternelle). Suite à la fusion des 2 écoles, Mme 

MARMAGNE a pris la direction de lô®cole primaire. 

Lôenseignante de la classe de grande section 

maternelle/CP a trouvé une organisation qui lui permet 

de d®gager du temps pour sôoccuper exclusivement des 

CP. Ces élèves peuvent également rejoindre leurs 
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camarades lors dôune r®cr®ation commune avec les 

élémentaires. 
 

Concernant la sécurité dans les écoles, le Ministère 

encourage vivement les communes à poursuivre leurs 

efforts. Il est notamment pr®vu dôinstaller des films 

occultants sur les vitres des classes donnant sur la 

ruelle. 
 

Cantine et activités périscolaires 
 

Cette année, la cantine accueille de façon dérogatoire 

quelques petits de 3 ans ¨ raison dôune fois par 

semaine. Nous constatons que ces petits ont besoin de 

beaucoup dôattention et dôaide durant le repas ce qui 

oblige ¨ revoir lôorganisation interne. Un point sera fait 

aux vacances de la Toussaint. Les effectifs sont environ 

de 120 enfants par midi. 
 

Concernant les activités périscolaires, le nombre 

dôenfants de petite section sôest accru ce qui obligera, 

après les vacances de la Toussaint, de revoir également 

lôorganisation des groupes dôactivit®s en maternelle. 
 

Au regard de ces changements par rapport ¨ lôan pass®, 

lôorganisation du temps dôactivit® p®riscolaire pourrait 

être revue et répartie sur le temps méridien pour laisser 

plus de temps aux enfants durant le repas et conserver 

1h30 dôactivit®s p®riscolaires par semaine. 

Un travail avec lôensemble des acteurs (®lus, ®coles, 

CLSH, CAF, é) sera men® durant lôann®e pour une 

mise en place dès septembre 2017. 
 

Compte rendu de la commission animation du 

30 août 
 

Maisons fleuries : élaboration du palmarès. Une date de 

remise des prix sera fixée prochainement.  

Vacances de la Toussaint : 2 initiations poney (20/10 et 

27/10), sortie VTT en fonction de la météo (26/10), 

sortie patinoire (21/10). 

Noël communal (14 décembre) : Le Noël enchanté du 

Yétou 

Repas des ainés :  

Décors de Noël : la disposition des décors dans la 

commune sera réétudiée avec les services techniques 

(prise sur les mâts, supports de décors à acheter ou 

d®placer), lôobjectif ®tant de mieux r®partir les 

décorations dans les rues. Lô®clairage des vitraux de 

lôEglise est ®galement pr®vu. 

Salles communales et square : la commission va 

travailler sur la renomination des salles communales 

situées autour de la mairie. Le square situé vers les 

courts de tennis sera également nommé. 
 

M. GEFFROY rejoint lôassembl®e ¨ 21h10. 

 

 

6 ï AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Carrières de Rouvray 

Le Préfet a envoyé un courrier faisant part de son 

étonnement quant au refus de la commune de 

signer une convention (entretien du Chemin de St 

Edme) avec les Sablières de Gurgy (futur 

exploitant des carrières). En effet, la commune ne 

souhaite pas sôengager tant que le Pr®fet nôa pas 

rendu son avis. 
 

Demande dôun local pour la cr®ation dôun point de 

distribution de produits locaux 

Mme le maire fait lecture dôun courrier dôune 

habitante de la commune qui souhaite un local ou 

préau pour y créer un point de distribution de 

produits locaux commandés sur internet. Les élus 

souhaitent rencontrer la personne afin de mieux 

comprendre le mode de fonctionnement de ce 

nouveau système de commerce. 
 

Vente Domanys 

Pour information, la commune avait rendu un avis 

d®favorable en f®vrier pour la vente dôun logement 

Domanys (cf délibération 2016/11 du 25 février 

2016). Le Ministère du Logement à quant à lui 

donner son accord pour cette vente qui est 

aujourdôhui r®alis®e. 
 

Subvention Cîur de Village 

Lôaccord-cadre conclu avec la Région prenait fin 

en avril 2016. Une demande de prorogation a été 

envoyée afin de ne pas perdre le bénéfice de la 

subvention li®e ¨ lôam®nagement des espaces 

publics. Lôaccord-cadre a ®t® prorog®e dôune 

ann®e soit jusquôau 18 avril 2017. 
 

Bancs 

Plusieurs personnes demandent lôinstallation de 

bancs à divers endroits dans la commune. Le 

nécessaire sera réalisé par les services techniques. 
 

Projet éolien 

VALECO sollicite à nouveau la commune quant à 

sa décision sur un projet éolien. Les élus 

souhaitent consulter dôautres prestataires. 
 

Réserve civile 

Groupe de travail : C. CORNELIS ï P. 

ROUSSELLE ï MC SAMPIC ï S. DELCROIX ï 

B. BELARGENT 

Une réunion de travail sera fixée très 

prochainement 
 

Dates à retenir 
 

Commission travaux : lundi 10 octobre à 18h30 

Réunion avec les riverains rue Charles Rolland et 

place de lôEglise : lundi 3 octobre à 18h30. 
 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜǾŞŜ 
à 22 heures. 
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CENTENAIRE DE LA GUERRE  

 1914 · 1918  

Commémoration le 11 novembre à 11h00 devant 

la mairie  

 

DÉCORATIONS DE NOËL  

Depuis 2008, le jury des « maisons illuminées » 
organise un concours des maisons décorées à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ bƻšƭΦ 
¢ƻǳƧƻǳǊǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
efforts de créativité seront récompensés.  

VUX DE MADAME LE MAIRE 

Chantal Charbonnier, MŀƛǊŜ ŘΩIŞǊȅΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ 
conseillers municipaux, a le plaisir de vous convier à la 

ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄΦ 
 

Rendez vous à la Salle Polyvalente ς Rue du Bois 
 

Le Vendredi 20 Janvier 2017 à 18h30 

TRAVAUX  

 

 

Rue Charles Rolland : les travaux de réaménagement 
commenceront début novembre  2016. 
 
Les Baudières : ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŞōǳǘŜǊƻƴǘ ƭŜ [ǳƴŘƛ т 
novembre 2016. 

ECOLE ELEMENTAIRE  

 

 

Les nouveaǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜǊ Ł IŞǊȅ 

sont priés de signaler en Mairie  leurs enfants qui 

ǎŜǊƻƴǘ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ŘΩIŞǊȅ ŀŦƛƴ de prévoir les futurs effectifs pour la 

rentrée 2017/2018. 
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Le saviez-vous ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


